GAZIFÈRE INC.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS Nº 1

OPTION CONSOMMATEURS ET ACEF DE L'OUTAOUAIS

CAUSE TARIFAIRE 2001

1
2

1. Référence : Général et Texte des Tarifs

1.1. Veuillez faire état de l'utilisation de la capacité sur le réseau de distribution.

Traduction :

Please state the load factor of the distribution network.

Response :

Gazifere’s  load factor is approximately 62%.

1.
Référence : Général et Texte des Tarifs

1.2. Veuillez déposer le texte des Tarifs, modifié pour tenir compte des demandes de Gazifère dans sa preuve.

Réponse :

Pour la requête tarifaire 2001 Gazifère a reproduit seulement l’article 7.8 des dispositions générales pour lequel elle demande un changement dans le titre afin de mieux refléter la description de la charge.  De plus, Gazifère a inclus à cette même pièce un nouvel article 7.10 intitulé « frais de perception sur les lieux » pour lequel elle demande l’approbation.  Voir GI-14, document 9.  Aucun autre article n’a été reproduit puisqu’ils ne comportaient aucune demande de changement.  Par contre, étant donné les nombreuses demandes de renseignements sur les dispositions générales, Gazifère reproduit intégralement les dispositions générales à la pièce GI-14, document 10, pages 2 à 8.  

Les changements tarifaires proposés sont à la pièce GI-14, document 5 alors que les autres composantes du tarif sont à la pièce GI-14, document 5.1.  Puisqu’il n’y a aucun changement proposé dans le texte des tarifs, Gazifère ne l’a pas reproduit.  Gazifère reproduira « Les Tarifs » intégralement suite à la décision de la Régie sur la requête tarifaire 2001.  

1.
Référence : Général et Texte des Tarifs

1.3. Veuillez préciser si, au Tarif 2, les taux unitaires de transport et distribution pour le Tarif 2 sont des taux au volume retiré par cycle de facturation ou par année.

Traduction :

Please explain if under Rate 2, unit costs for transportation and distribution are volume rates per invoice or per year.

Response :

Gazifere’s rates are applied on a monthly basis. Therefore, the unit distribution charges are to be applied to monthly volumes. However, since they are volumetric in nature, they could equally be applied to the annual volume of a  customer. The customer charge which also recovers some distribution costs is applied on a monthly basis.

1.
Référence : Général et Texte des Tarifs

1.4. Veuillez confirmer que Gazifère charge un taux d'intérêt de 19,56% par année (ou un taux d'intérêt composé de 1,5% par mois) sur les comptes en souffrance, en vertu de l'article 7.3 des Tarifs.

Réponse :

Un supplément de recouvrement de 1.5% par mois est ajouté au solde impayé de la facture précédente.  

1.
Référence : Général et Texte des Tarifs

1.5. Veuillez indiquer le nombre moyen de rappels (au sens de l'article 7.5 des Tarifs) pour les trois dernières.

Réponse :

Les données sur le nombre de rappels ne sont facilement disponibles que pour les années 1999 et 2000 :

· octobre 1998 – septembre 1999
- approximativement 24 000 rappels

· octobre 1999 – juin 2000

- approximativement 18 000 rappels

1.
Référence : Général et Texte des Tarifs

1.6. Veuillez décrire les modalités du Mode de paiements égaux (article 7.9 des Tarifs):

a) quels clients y ont accès et quels critères ceux-ci doivent respecter;

b) combien de clients se prévalent annuellement de ce programme.

Réponse :

a)
Les clients utilisant le gaz pour fin de chauffage au tarif 1 ou 2 peuvent avoir accès au Mode de paiements égaux aussi longtemps qu’ils payent le montant mensuel établi par le distributeur.

b)
Environ 9 000 clients utilisent le Mode de paiements égaux.

2. Référence: Service à la clientèle

2.1. Veuillez indiquer vos objectifs de qualité de service pour l'année-témoin 2001 projetée et pour l'année-témoin 2000 (5+7). Veuillez également faire état de vos résultats dans le dossier de fermeture des livres 1999.

Réponse :

Les objectifs de qualité de service pour le partage de l’excédent de rendement pour les années 1999, 2000 et 2001 n’ont pas changé depuis l’approbation du mécanisme c’est-à-dire le respect du programme d’entretien préventif : 100% ; la réponse à l’intérieur d’un délai maximal de 35 minutes pour les situations d’urgence : 80,25% ; le pourcentage des compteurs lus selon la politique de 2 mois : 89,61%  et la réponse aux appels téléphoniques en 30 secondes ou moins : 93,92%.  

Quant au respect du programme d’entretien préventif, Gazifère fixe des objectifs précis en début d’année.  Voir GI-11, document 5, page 3 pour les objectifs 2000.  Les objectifs pour le programme d’entretien préventif n’ont pas encore été fixés pour 2001. Voir GI-11, document 5, page 4 pour les résultats dans la fermeture des livres 1999. 

2.2. Veuillez faire état des communications électroniques entre Gazifère et ses clients, en particulier résidentiels, notamment en regard de l'utilisation du nouveau Customer Information System approuvé l'année dernière.

Réponse :

Enbridge Commercial Services Inc.  (Enbridge Commercial Services Inc.) s’apprête à démarrer un projet pilote pour la facturation électronique pour les clients d’Enbridge Consumers Gas.  Si le projet pilote s’avère un succès, il sera alors possible d’offrir le service aux clients de Gazifère.  

Par contre, les clients peuvent maintenant communiquer électroniquement avec Gazifère puisque nous avons tout récemment lancé notre site web à l’adresse :  www.gazifere.com.   

2.3. Veuillez indiquer le nombre d'appels reçus par Gazifère en provenance des différentes classes tarifaires. Veuillez en indiquer les motifs: facturation, informations générales, plans de protection, informations techniques, …

Réponse :

Gazifère ne possède pas le nombre d’appels en provenance des différentes classes tarifaires.  Par contre, Gazifère identifie les appels selon les motifs suivants pour la période d’octobre 1998 à septembre 1999 :

· Service
15 369

· Facturation
  6 370

· Crédit

  6 829

Les appels reçus par la réceptionniste sont généralement reliés au crédit et à la facturation.  Pour l’année 1999, la réceptionniste a reçu 17 969 appels.

2.4. Gazifère compile-t-elle les plaintes de consommateurs? Le cas échéant, veuillez indiquer les différents motifs exprimés par les consommateurs ainsi que leur fréquence. Ces plaintes ont-elles occasionné des changements de pratiques de la part du distributeur. Veuillez finalement indiquer combien de ces plaintes ont résulté en un recours à la Régie.

Réponse :

Gazifère reçoit très peu de plaintes de consommateurs et ne les compile pas.  Le personnel présentement en poste chez Gazifère ne se souvient pas avoir changé des pratiques suite à des plaintes des consommateurs.  


Pour la période 1998-1999, une seule plainte a résulté en un recours à la Régie.  La plainte avait trait au mode de paiement et à la facturation de l’obligation mensuelle minimale.  La Régie a rejeté la plainte dans sa décision D-2000-87.  À notre connaissance, une seule autre plainte a résulté en une décision de la Régie et celle–ci remonte à 1994 ou 1995. 

3. Référence: GI-1, doc. 1, p. 1, Supplément de recouvrement

3.1. Veuillez ventiler la ligne 5 – 'Supplément de recouvrement et autres' de cette pièce, sous le format de la pièce GI-1 doc. 4 du dossier R-3430-99. 

Réponse : 

Le 207 000 $ ne comprend que des frais de supplément de recouvrement.  Durant l’année, si applicable, Gazifère impute à ce compte les pénalités pour tout volume excédentaire et obligation annuelle minimale.  

4. Référence: GI-2, doc. 2

4.1. Veuillez indiquer si, et comment, les volumes industriels grand débit sont tenus en compte dans vos prévisions de ventes. Veuillez également faire état des pourparlers avec ces clients en ce qui a trait à des ententes de plus d'un an.

Réponse :  

En général Gazifère ne signe que des contrats d’un an avec ses clients grand débit.  Il n’y a qu’un client grand débit qui a signé pour plus d’un an et c’est Papier Masson avec un contrat de six ans.  Gazifère avait exigé un contrat de six ans puisque l’extension du réseau vers l’usine de Papier Masson se rentabilisait après six ans.  

L’entente préalable conclue avec Papier Masson (anciennement Maclaren) mentionne à l’article 6 un changement de service car Papier Masson envisageait alors la possibilité de convertir son procédé de fabrication de papier journal d’un procédé chimique à un procédé de pâte thermomécanique.  On estimait à ce moment que cette conversion aurait pour effet de réduire la consommation annuelle prévue de 40,9 millions de m3 à environ 34,1 millions de m3.  Or, Papier Masson estime maintenant ses besoins en gaz naturel à 20 000 000 m3 par année.  Les pourparlers ont donc débuté depuis un certain temps avec Papier Masson mais ne sont pas encore finalisés.  

Voir aussi la réponse à la demande 3 de l’ACIG, pièce GI-2, document 2.1, page 1 de 1. 

4.2. Veuillez répartir les additions nettes de clients et les volumes rattachés en 2000 et 2001 (budget) entre la densification de réseau et les extensions de réseau.

Réponse :


Gazifère ne budgétise pas en fonction de la densification de réseau et ne dispose pas de cette information.  Voir la réponse à la demande 1 a) de l’ACIG à la pièce GI-1, document 2.1.  

Pour l’année témoin 2001, Gazifère compte brancher 1 075 clients.  Les volumes liés à ces additions de clients sont approximativement 2 058 060 m3.  

5. Référence: GI-2 doc. 5

5.1. Veuillez faire état des parts de marché détenues par Gazifère, par Hydro-Québec et par les fournisseurs d'huile dans les segments résidentiel, commercial, institutionnel et petit industriel.

Réponse :

  5.1.
Gazifère connaît la part de marché du gaz naturel en fonction des différents marchés géographiques de son territoire.  Nous ne sommes pas en mesure d’indiquer les parts de marchés spécifiquement détenues par Hydro Québec ou les distributeurs d’huile.

Voici les parts détenues par le gaz naturel dans les marchés géographiques que nous desservons :

Municipalités
Résidentiel
Commercial *

Aylmer
33,2 %
59,9 %

Buckingham
1,6 %
 3,5 %

Gatineau
25,4 %
39,5 %

Hull
27,9 %
39,3 %

Masson-Angers
8,6 %
10, 9 %

* Inclus les clients institutionnels et petits industriels

5.2. Veuillez donner un estimé du potentiel de marché (en nombre de consommateurs) dans ces segments.

Réponse :

5.2.
Le potentiel de marché résidentiel restant s’établit autour de 63 000 unités alors qu’il se chiffre à près de 3 100 unités pour le marché commercial.

Ces données sont globales. La disponibilité immédiate d’une conduite de gaz pouvant desservir ces unités n’est pas prise en considération.

Nos dossiers indiquent que le nombre de clients potentiels disponibles sur

notre réseau existant serait de près de 12 000 unités, tous types confondus. 

6. Référence: GI-4, doc. 1

6.1. Veuillez indiquer globalement les dépenses d'exploitation réelles (5+7) pour l'année-témoin 2000.

Réponse :  

Voir la pièce GI-1, document 1.1, page 1 de 1, ligne 6, colonne 2, soit 4 611 000 $.

7. Référence: GI-4, doc. 2, p. 2

Préambule:
Gazifère calcule, pour 1999-2000, un taux de croissance du nombre de clients de 5,19% et un taux d'inflation de 2,23%.

7.1. Veuillez confirmer que Gazifère demande de réajuster rétroactivement les charges d'exploitation de l'année tarifaire 1999-2000 pour le nombre de factures et le taux d'inflation réels.

Réponse :

Non, Gazifère ne demande pas de réajuster rétroactivement les charges d’exploitation de l’année tarifaire 1999-2000 pour le nombre de factures et le taux d’inflation réels.  

La Régie dans sa décision D-2000-48 a établi à 3 794 781 $ rectifié à 3 800 960 $ par sa décision D-2000-92 les charges d’exploitation pour l’année témoin 2000 excluant les frais de gestion établis à 871 000 $.  Les charges d’exploitation totales approuvées pour l’année témoin 2000 sont donc de 4 671 960 $ et c’est ce montant que Gazifère utilisera en fermeture des livres.  

Par contre, la pièce GI-4, document 2, pages 1 et 2 démontre le calcul pour établir les charges d’exploitation de l’année témoin 2001.  C’est pourquoi la base de départ de la formule pour l’année suivante (l’année témoin 2001) s’ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l’inflation. Cette façon de faire a pour but d’éviter l’accumulation d’erreurs de prévisions d’année en année.  Voir GI-4, document 3, questions 3 et 10 de la requête 3430-99.  Voir aussi la réponse à la demande 4 de la Régie à la pièce GI-4, document 2.2.  

8. Référence: GI-8, doc. 1, p. 3, compte de nivellement de la température

8.1. Veuillez produire, pour les 10 dernières années, le nombre de degrés-jour projetés et réels. 

Réponse :


1992
1993
1994
1995
1996
1997
1998 (1)
1999
2000
2001

Réel
4634
4592
4914
4112
4723
4519
3081
3071



Projeté
4463
4416
4413
4446
4480
4449
3442
3462
3449
3427

Note (1) :
À partir de 1998, les degrés-jours sont établis selon la température de référence de 14o C à comparer à 18o C pour les années 1991 à 1997.

9. Référence: GI-11, doc. 1, évaluation des services offerts par Enbridge Consumers Gas

9.1. Veuillez indiquer comment Gazifère compte traiter, dans sa comptabilité, des coûts (expertise externe et coûts assumés par Gazifère) reliés à l'évaluation des services d'Enbridge, jusqu'au "rebasing" des dépenses d'exploitation.

Réponse :

Dans sa décision sur la requête tarifaire 2000 de Gazifère, la Régie demande au distributeur, « de réévaluer la nécessité de chacun des services obtenus d’Enbridge et d’effectuer les analyses nécessaires afin de s’assurer du moyen le plus économique d’obtenir ces services ».  

Les employés de Gazifère peuvent effectuer certaines analyses et s’assurer du moyen le plus économique d’obtenir les services.  Le service de la paie est un exemple. Les coûts reliés à ce travail sont des coûts de main d’oeuvre et seront comptabilisés comme tel dans l’année témoin où les analyses auront été effectuées.  

Quant à l’expertise externe dont il est fait mention à la pièce GI-11, document 1, pages 2 à 5, Gazifère compte, si la Régie approuve dans sa décision sur la requête tarifaire 2001 cette façon de faire, c’est-à-dire, le recours à l’expertise externe, imputer les coûts au compte de frais reportés – charges réglementaires qui sera récupéré annuellement lors des requêtes tarifaires.  

10. Référence: GI-11, doc. 1, compte différé pour charges réglementaires

10.1. Veuillez indiquer comment Gazifère traite, dans sa comptabilité, des coûts de ses propres représentations (production de preuve et témoignages par le personnel d'Enbridge et de Gazifère, expertises, frais autres).

Réponse :

Les coûts des représentations devant la Régie par le personnel de Gazifère sont principalement des coûts de main d’oeuvre et des frais de déplacements et sont imputés aux charges d’exploitation lorsqu’ils sont encourus.  Quant aux coûts des représentations par le personnel d’Enbridge ils sont imputés aux charges d’exploitation lorsqu’ils sont encourus s’il s’agit de coûts reliés aux études effectuées annuellement telles que l’étude sur le fonds de roulement, l’allocation du coût de service et les tarifs.  Si à la demande de la Régie, Gazifère doit effectuer une étude additionnelle telle que l’étude sur la méthodologie du fonds de roulement, ces coûts seront imputés au compte de frais reportés – charges réglementaires.  

10.2. Veuillez, pour les années-témoin 1998 (réel), 1999 (réel), 2000 (5+7) et 2001 projeté, ventiler les coûts de réglementation de Gazifère, dans un tableau similaire à celui ci-bas.
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Réponse :

Gazifère ne possède pas l’information ventilée selon les types de coûts demandés.  Voir la réponse à la demande 5 de l’ACIG.

À partir de l’année témoin 2000, le budget a été établi en utilisant la formule approuvée par la Régie. 

10.3. Veuillez indiquer comment, dans le passé, Gazifère traitait des coûts relatifs aux ordonnances de la Régie. 

Réponse :


Dans le passé lorsque la Régie demandait une étude, les coûts étaient imputés dans un compte de frais reportés et amortis dans l’année-témoin à laquelle elle se rapportait.  

Veuillez également indiquer pour quelles raisons la Régie devrait-elle considérer ces coûts de réglementation comme étant différents d'un facteur exogène (Z-factor), au sens de la définition indiquée à la page 56 de la décision D-2000-48.

Réponse :


Gazifère considère qu’il serait équitable et raisonnable d’inclure les coûts occasionnés par l’étude du fonds de roulement réglementaire au compte de frais reportés.  Gazifère a demandé le compte de frais reportés – charges réglementaires non seulement à cause de l’absence de contrôle que peut exercer Gazifère sur certaines de ces charges, mais aussi parce qu’il était devenu presque impossible de budgétiser ces coûts.  Gazifère avait alors donné comme exemple les frais des intervenants.  Les coûts pour l’étude du fonds de roulement réglementaire sont, à notre avis, de même nature que toutes les autres charges réglementaires imputées au compte de frais reportés : absence de contrôle et impossible à prévoir donc à budgétiser. 

Un facteur exogène demeure un élément sur lequel il n’existe véritablement aucun contrôle. En ce qui a trait aux coûts relatifs à l’étude du fonds de roulement, ceux-ci sont devenus nécessaire suite à une décision de la Régie découlant du processus réglementaire de l’année dernière.  Dans les circonstances, il nous apparaît juste et équitable que les coûts afférents à ce processus fassent partie du compte de frais reportés. 

Voir aussi la réponse à la demande 9 de la Régie à la pièce GI-11, document 1.3. 

10.4. Donner d'autres exemples pouvant constituer "d'autres charges".

Réponse :


Voir la réponse à la demande 9 de la Régie à la pièce GI-11, document 3.

11. Référence:  GI-12, Document 4, page 4 of 12

Preambule:

“Income taxes are a component of the cost of service, which requires monthly installment payments to Revenue Canada and Revenue Québec….”

11.1. What change has led to the proposal to include income tax in this application when it has not previously been included?

Response :

Income taxes, like property taxes, are an unavoidable cost of doing business for which payments must be made monthly.  In the interim between payment to the tax authority and recovery in rates, investors will providing funding for the outlay for tax expenses.  Virtually all utilities in North America include income taxes in their lead-lag studies.

12. Référence: GI-13 doc. 1

12.1. Veuillez indiquer à quand remonte la dernière étude par la Régie de la méthodologie d'allocation du coût de service.

Traduction :

Please indicate when was the last study by the Regie on cost allocation performed.

Response :

The fully allocated costs study is performed by Gazifere for each test year rate case.  The study is based on Board approved methodologies which have evolved over time.  The study is periodically reviewed to determine if the existing methodologies for the functionalization, classification and allocation of costs still reflect cost incurrance.  The study is changed generally when there is a change to Gazifere’s operating characteristics, industry changes or changes in the manner Enbridge Consumer Gas classifies costs under Rate 200.  For example, the 2001 fully allocated cost study has modifications to working capital to reflect the Company’s proposal for including income tax expense in the working cash component of rate base.

13. Référence: GI-13 doc. 2, section 4

13.1. Veuillez confirmer que le facteur d'utilisation de Gazifère sur le transport en amont est de 70%. Le cas non échéant, veuillez donner le vrai facteur d'utilisation et en indiquer la source dans la preuve.

Traduction :

Please confirm that Gazifere transportation utilization factor upstream of the distribution system line is 70%.  If this is not the case, please provide the actual transportation utilization factor and also provide a reference.

Response :

The forecast load factor for the 2001 test year is approximately 62%.  This can be found at Exhibit G1-3, Document 1.2, page 1, column 13.   The load factor will vary from year to year depending on the forecast requirements for Gazifere’s customers.   

13.2. Veuillez faire état des efforts du distributeur et des difficultés qu'il rencontre afin d'améliorer son coefficient d'utilisation sur le transport en amont.

Traduction :

Please describe the distributors initiatives and the difficulties to improve the transportation utilization factor upstream of the distribution line?

Response :

Gazifere’s ability to improve its upstream load factor is limited by the composition of its customer base.  Gazifere already has a load factor in comparison to Enbridge Consumers Gas due to a high percentage of industrial and interruptible load. Its load factor of 62% compares with Enbridge Consumers Gas’s distribution load factor of approximately 40%. However, Gazifere’s ability to further improve its load factor is constrained. It has an obligation to serve customers who meet its feasibility criteria. Also, Gazifere’s  interruptible customers are highly sensitive to competitive fuel costs. In an environment of rising natural gas commodity prices, this constrains Gazifere’s ability to improve its load factor even more. 

13.3. Selon Gazifère, l'acquisition de capacité de transport pour desservir la pointe est-elle économiquement plus avantageuse pour les clients que l'acquisition de capacité d'entreposage supplémentaire en amont associée à des interruptions plus fréquentes en hiver des clients interruptibles et un coefficient d'utilisation plus élevé?

Traduction :

According to Gazifere, is an increase in transportation capacity to supply peak demand more economical for its customers than the installation of additional upstream storage capacity, when considering more frequent service interruptions in winter and a higher utilization factor.

Response :

Gazifere takes bundled service under Enbridge Consumers Gas’ Rate 200. Accordingly, Enbridge provides load balancing services and transportation of gas from supply basins to Gazifere’s franchise area. Enbridge uses an optimisation model to select peak day supply options which will result in the least cost options being selected to meet the needs of its customer base, including Gazifere.

14. Référence: GI-13 doc. 3 et GI-14 doc. 1

14.1. Veuillez, dans un tableau tel que celui apparaissant plus bas, faire état de l'interfinancement entre les divers clients et classes de clients de Gazifère.
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Réponse :

Ces informations sont déjà au dossier.

Voir GI-13, document 3, lignes 1, 2 et 6 pour les revenus, les coûts et le « revenue to cost ratio ».

Voir GI-2, document 2, page 3, colonne 1 pour le nombre de clients et GI-13, document 13, pages 1 et 2, ligne 1.2 pour les volumes

15. Référence: GI-14 doc. 1 pp. 1-2 et GI-14 doc. 9

15.1. Veuillez indiquer le nombre annuel de cas de recouvrement chez la clientèle résidentielle pour les années tarifaires 1999, 1998 et 1997.

Réponse :
Gazifère ne possède pas cette information. 

15.2. Veuillez ventiler mensuellement, pour les années tarifaires 1999, 1998 et 1997, le nombre d'interruptions de services pour la clientèle résidentielle.

Réponse :
Gazifère possède seulement le nombre d’interruptions de service annuelles pour les secteurs résidentiel et commercial combinés :

Année

Nombre
1997

841

1998

629

1999

792

15.3. Veuillez indiquer, mensuellement et pour les années tarifaire 1999, 1998 et 1997, le nombre de cas où la disposition tarifaire 7.10 proposée aurait été appliquée si elle avait été en application durant ces trois années.

Réponse :
Gazifère ne possède pas cette information. 

15.4. Veuillez indiquer si Gazifère applique une politique de non-interruption de service durant l'hiver et, le cas échéant, sur quelle période de l'hiver cette politique s'applique.

Réponse :
Même si Gazifère n’a pas de politique de non-interruption de service durant l’hiver, en général Gazifère n’interrompt pas à partir du 1er décembre jusqu’au 31 mars.

15.5. Veuillez décrire, de façon détaillée, la procédure suivie par Gazifère pour les interruptions de service. Veuillez également indiquer les délais entre chaque étape de la procédure. Plus particulièrement, veuillez décrire:

a) comment Gazifère détecte un client en défaut de paiement;

Réponse :
Le système informatique produit un rapport qui liste les clients en défaut de paiement.  

b) les avis (écrits et téléphoniques) qui sont envoyés au client et les délais qui y sont rattachés;

Réponse :
En général, il y aura :

· un rappel amical sur la facture après un mois de retard ;

· un rappel urgent sur la facture après deux mois de retard ;

· un avis de 7 jours envoyé par la poste sous pli séparé de la facture ;

· un avis de 72 heures envoyé par la poste sous pli séparé de la facture.

c) le nombre de visites effectuées par les préposés chez le client avant la visite pour interruption;

Réponse :
Un avis de 48 heures est livré par le percepteur (ou par la poste si le propriétaire n’est pas dans notre franchise.)  Donc, une visite. 

d) les cas d'exception prévus empêchant l'interruption de service (par exemple, problème de santé).

Réponse :
Il n’y a pas de cas d’exception prévus empêchant l’interruption de service.  C’est du cas par cas.  

15.6. Veuillez décrire les ententes possibles entre le client et le distributeur pour le remboursement de la dette de consommation:

a) délais de remboursement;

b) remboursement mensuel (en pourcentage)

Réponse :
a) et b)
Il n’y a pas d’ententes types.  C’est du cas par cas. 

15.7. Veuillez décrire la procédure suivie par Gazifère en cas de faillite d'un client ou de proposition de consommateur. 

Réponse :
Lorsqu’il y a faillite d’un client ou proposition de consommateur, Gazifère ferme le compte à cette date et prend une lecture du compteur.  Par la suite, il y a ouverture d’un nouveau compte exigeant un dépôt de sécurité représentant la facturation de 2 mois de consommation consécutifs les plus élevés d’une période de 12 mois.  

15.8. Veuillez décrire la politique de Gazifère à l'égard des dépôts exigés aux clients insolvables et aux nouveaux clients sans historique de crédit.

Réponse :


Gazifère suit l’ordonnance G-168 telle que modifiée par la D-90-31 et la D‑93‑51 :

Nouveau consommateur :  Aucun dépôt en argent et/ou autres garanties ne peuvent être exigés du nouveau consommateur par le distributeur de gaz pour le desservir, à moins que ce distributeur n’ait eu, dans le passé, des difficultés avec ce consommateur qui aurait indûment négligé d’acquitter régulièrement à échéance ses factures de gaz ou que ce consommateur ne puisse établir son identité au moyen de pièces d’identification à la demande du distributeur ou que ce consommateur ait déjà fraudé le distributeur ou ait déjà, sans le consentement du distributeur, manipulé les tuyaux, conduits, compteurs ou autres appareils du distributeur ou employé en aucune manière le gaz du distributeur.  

Consommateur existant :  Aucun dépôt en argent et/ou autres garanties ne peuvent être exigés par le distributeur comme condition pour continuer à al desservir en gaz, à moins que le service fourni à ce consommateur n’ait été interrompu par le distributeur pour défaut de paiement de ses factures de gaz ou que ce consommateur ait fraudé le distributeur ou ait, sans le consentement du distributeur, manipulé les tuyaux, conduits, compteurs ou autres appareils du distributeur ou employé en aucune manière le gaz du distributeur.
Dans les 2 cas décrits aux paragraphes 1 et 2, le dépôt et/ou les garanties exigés par le distributeur ne doivent pas excéder un montant représentant la facturation de 2 mois de consommation consécutifs les plus élevés à l’intérieur d’une période de 12 mois. 

15.9. Veuillez indiquer le montant projeté pour l'année-témoin 2001 pour les pertes pour mauvaises créances. Veuillez ventiler ce montant selon les classes tarifaires et indiquer le nombre de radiations de dettes effectuées. Veuillez faire les comparaisons avec les exercices 2000 (projeté et 5+7) et 1999 (projeté et réel).

Réponse :
Mauvaises créances :
1999 Budget

160 000 $








1999 Réel

  64 900 $

Gazifère ne ventile pas ce montant selon les classes tarifaires.  

En 1999, Gazifère a radié 482 comptes pour un  montant de 142 957 $.  

Pour les années témoin 2000 et 2001, les mauvaises créances font parties de la formule.  

Original : 2000-08-18
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Requête 3446-2000

_1024815929.xls
Feuil1

		Type de coûts		Nombre de jours-personne		Coûts (excluant taxes)

		Production de preuve écrite (incluant réponses aux demandes de renseignements) par GI et ECG

		Témoignages oraux par le personnel de GI et ECG

		Expertises (preuve-en-chef, réponses aux demandes de renseignements, témoignages, consultation générale)

		Autres frais réglementaires (déplacements, logement, repas, communications, etc.)

		Total des charges réglementaires de la Requérante






_1024820704.xls
Feuil1

		Tarif				# de clients		Volumes		Revenus		Coûts		R/C		IF ($)

		Tarif 1

				1.1

				1.2

				1.3

				1.4

				1.5

				1.6

		Total Tarif 1

		Tarif 2

				2.1

				2.2

				2.3

				2.4

				2.5

		Total Tarif 2

		…

		Tarif 9

				9.1

				9.2

		Total Tarif 9

		Total GI






